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CHASSE GROUPEMENT
TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIE ET DES FRANCHISES

	                                         RESPONSABILITE CIVILE


	GARANTIES
	LIMITE DE GARANTIE

PAR SINISTRE ET PAR AN
	FRANCHISE
PAR SINISTRE

(EN FFB) (1)

	RESPONSABILITE CIVILE VIE ASSOCIATIVE 

· Tous dommages confondus ………………………………………………
Dont : 

· Dommages matériels …………………………………………
· Dommages immatériels consécutifs à un dommage garanti…

· Dommages résultant de la faute inexcusable
Exceptions :
Dommages causés aux immeubles confiés au titre temporaire : 

· Dommages matériels
· Dommages immatériels consécutifs à un dommage garanti 

Vol par un préposé ………………………………………

Dommages du fait des produits livres  

· Tous dommages confondus 
Dommages après les travaux exécutés  

· Dommages matériels et immatériels consécutifs ………………………

       Dont :

· Dommages immatériels consécutifs  

Dommages causés aux mobiliers, matériels, animaux confiés 
Atteinte accidentelle à l’environnement

· Tous dommages confondus 
Dont 

· Dommages immatériels non consécutifs…………………………

· Frais de réduction.........................................

· Frais de dépense et d’expertise  
	8 000 000 €

2 300 000 €

   230 000 €

1 500 000 €

1 200 000 € 

     16 800 €

     23 000 €

   765 000 €

765 000 €

    76 500 €

    33 600 €

  765 000 €

  153 000 €

    76 500 €

    46 000 €
	
Sans franchise

0.30FFB
0.30FFB
sans franchise

10% des dommages avec mini 

0.30FFB et maxi 4.55FFB

10% des dommages avec mini

0.30FFB et maxi 4.55FFB

0.30FFB
   Corporels : sans franchise

Matériels et immatériels : 1.52FFB

Défense et expertise :

sans franchise


	DEFENSE

	Dans les limites pécuniaires de la garantie mise en jeu

	Sans franchise par exception la franchise mentionnée au titre de la garantie mise en jeu


	GARANTIES

	LIMITE DE GARANTIE

PAR SINISTRE ET PAR AN
	FRANCHISE
PAR SINISTRE

(EN FFB) (1)

	RESPONSABILITE CIVILE FORMATION PERMIS DE CHASSER (FD de chasseurs uniquement)
· Tous dommages confondus ………………………………………………
Dont : 

· Dommages matériels  et dommages immatériels consécutifs à un dommage garanti

	   1 500 000 €

      150 000 €

 
	    Sans 

  0,15FFB                                                                                               


	                     ACCIDENTS CORPORELS DES DIRIGENTS ET ADHERENTS


Montants de garantie indexés suivant l’évolution de l’indice AGIRC (0,4005 au 01/04/2006) 
	GARANTIES 
	MONTANTS DES GARANTIES              

PAR SINISTRE 
	FRANCHISES PAR SINISTRE 

	
	OPTION 1 
	OPTION        OPTION
       2                     3

	Prestations de base 
	
	
	
	

	■ Décès .................................................................................. 
	4 367 € 
	8 733 € 
	17 572 € 
	

	■ Incapacité ........................................................................... 
	8 733 € 
	17 572 € 
	34 932 € 
	Le taux d’invalidité doit 

	
	
	
	
	être supérieur à 10 % 

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	■ Décès et incapacité d’une personne âgée de plus de 70 ans ..... 
	Indemnités prévues ci-dessus réduites de moitié 
	

	■ Frais dentaires ....................................................................
■ Articles d’optique 
	50 € par dent                 (à concurrence de 
66 € par article d’optique            833 €)
	

	■ Arrêt de travail supérieur ou égal à 90 jours 
	10 % du montant du capital souscrit en cas 
	Sans 

	
	d’incapacité 
	

	■ Frais de recherche. 
	5 009 € 
	

	
	OPTION 1 
	OPTION 2 
	OPTION 3 
	

	Prestations complémentaires 
	
	
	
	

	■ Frais de soins ..................................................................... 
	262 € 
	522 € 
	1 046 € 
	Sans 

	■ Arrêt de travail inférieur ou égal à 90 jours ................... 
	– 
	8 € par jour 
	18 € par jour 
	15 jours 
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